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conventions avec les praticiens
Question écrite n° 57863

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur l'inquiétude des
biologistes concernant l'évolution de leurs tarifs. Après trois années consécutives de baisses des tarifs, malgré
la stabilité des dépenses de biologie, qui évoluent bien au-dessous des objectifs de l'ONDAM, l'UNCAM propose
pour la quatrième année consécutive de baisser le tarif des biologistes. Cette nouvelle baisse des tarifs, couplée
au coût important de l'accréditation obligatoire inscrite dans la réforme de la biologie, serait insupportable pour
plus de la moitié des laboratoires de biologie médicale et provoquerait de nombreuses pertes d'emplois liées à
une restructuration précipitée et anarchique. Il ne paraît pas raisonnable de baisser les tarifs et d'exiger en
même temps des efforts financiers considérables pour la restructuration et l'accréditation des laboratoires. Il lui
demande, par conséquent, quelles mesures elle entend prendre en vue d'apaiser l'inquiétude des biologistes,
qui redoutent légitimement une nouvelle baisse de leurs tarifs.

Données clés

Auteur : M. Jean-Michel Ferrand
Circonscription : Vaucluse (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 57863
Rubrique : Assurance maladie maternité : généralités
Ministère interrogé : Santé et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 septembre 2009, page 8451
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE57863
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1300

